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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« sauf lorsqu’au moins un des occupants est un mineur au sens de l’article 388 du code civil, une 
personne âgée de plus de soixante ans, une femme enceinte ou une personne en situation de 
handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du Groupe Ecologiste et Social vise à dispenser de cette nouvelle 
contrainte - et donc de les protéger d'éventuelles coupures d’énergie - les foyers particulièrement 
vulnérables en raison de la présence en son sein d’au moins un mineur, une personne âgée de plus 
de 60 ans, une personne enceinte ou porteuse d’un handicap. Priver d’un accès à un bien de 
première nécessité tel que l’électricité ou le gaz ces foyers vulnérables s’avère particulièrement 
irresponsable.


